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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 870-2004, 22 septembre 2004
CONCERNANT la nomination de monsieur Paul Gérin-
Lajoie à titre de « ministre honoraire de l’éducation»
pour les journées du 17 et 18 novembre 2004

ATTENDU QUE, le 13 mai 1964, soit il y a plus de 40 ans,
l’Assemblée nationale, alors désignée «Assemblée légis-
lative », adoptait la Loi sur le ministère de l’Éducation
(S.R.Q., 1964, c. 233) ;

ATTENDU QUE, le même jour, monsieur Paul Gérin-
Lajoie était nommé ministre de l’Éducation et qu’il a
été, à ce titre, le premier titulaire du ministère de l’Édu-
cation ;

ATTENDU QUE, durant son mandat à titre de ministre
de l’Éducation, il a été l’un des principaux artisans de la
réforme des institutions d’enseignement universitaire,
de la création des institutions collégiales, de la gratuité
scolaire, de l’accessibilité aux études et du perfectionne-
ment des enseignants ;

ATTENDU QUE, pour souligner les 40 années d’exis-
tence du ministère de l’Éducation et la contribution de
monsieur Paul Gérin-Lajoie dans le domaine de l’Édu-
cation, il y a lieu de procéder à la nomination de ce
dernier à titre de «ministre honoraire de l’Éducation »
pour les journées du 17 et du 18 novembre 2004 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

QUE monsieur Paul Gérin-Lajoie soit nommé «ministre
honoraire de l’Éducation» pour les journées du 17 et du
18 novembre 2004.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43167

Gouvernement du Québec

Décret 898-2004, 28 septembre 2004
CONCERNANT l’exercice des fonctions de la ministre
responsable de l’Administration gouvernementale

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur
l’exécutif (L.R.Q., c. E-18), les pouvoirs, devoirs et
attributions de la ministre responsable de l’Administra-
tion gouvernementale soient conférés temporairement,
du 28 septembre 2004 au 2 octobre 2004, à madame
Monique Gagnon-Tremblay, membre du Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43176

Gouvernement du Québec

Décret 899-2004, 30 septembre 2004
CONCERNANT l’organisation et le fonctionnement du
Conseil exécutif

ATTENDU QUE le décret n° 140-96 du 31 janvier 1996,
modifié par les décrets nos 274-96 du 6 mars 1996,
1151-96 du 18 septembre 1996, 1362-96 du 6 novembre
1996, 1339-98 du 21 octobre 1998, 15-99 du 20 janvier
1999, 391-99 du 14 avril 1999, 582-2001 du 23 mai
2001, 81-2002 du 6 février 2002, 467-2002 du 24 avril
2002, 787-2002 du 26 juin 2002, 549-2003 du 29 avril
2003 et 751-2004 du 10 août 2004, prévoit certaines
modalités concernant l’organisation et le fonctionnement
du Conseil exécutif et de ses services de soutien ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier de nouveau ces
modalités afin de permettre au Conseil exécutif d’amé-
liorer notamment son mode d’organisation et son fonc-
tionnement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

HEBERTSY
Décret 898-2004, 28 septembre 2004
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